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Les actualités de l’ARPARA 
Lancement du premier site internet 
de l’ARPARA !  
L’ARPARA développe sa communication et sa présence sur le web 
en lançant son premier site internet ! Le moyen d’en savoir plus sur 
le rôle et les missions de l’ARPARA, de son réseau et de la pratique 
de la pêche en Auvergne – Rhône-Alpes mais aussi de valoriser les 
offres de pêche et les sites remarquables de notre territoire riche et 
varié ! 

www.peche-auvergne-rhonealpes.fr 

Suivez-nous aussi sur 

La saison de pêche 2018 a démarré avec l’ouverture de la 
pêche de la truite dans les eaux de 1ère catégorie avec un 
niveau d’eau relativement haut et des poissons difficiles à 
capturer. 

Vient maintenant l’ouverture du brochet le 1er mai, dans 
les eaux de 2ème catégorie. Souhaitons que la météo soit 
favorable. 

Attention : la maille du brochet (60 cm) et du sandre (50cm) 
augmente, ainsi que celle du black-bass (35cm). Il convient 
de se renseigner auprès des fédérations ou bien de lire le 
guide de pêche départemental (vous pouvez retrouver 
l’ensemble des guides départementaux sur le nouveau site 
internet de l’ARPARA).

Nous vous souhaitons une excellente ouverture ! 

https://www.facebook.com/Association-régionale-des-fédérations-de-pêche-Auvergne-Rhône-Alpes-231077257378167/
https://www.facebook.com/Association-régionale-des-fédérations-de-pêche-Auvergne-Rhône-Alpes-231077257378167/
mailto:communication%40peche-auvergne-rhonealpes.fr?subject=
http://www.peche-auvergne-rhonealpes.fr 


Evénements régionaux 

La région Auvergne – Rhône-Alpes, avec ses reliefs incontournables, est 
une nouvelle fois traversée par les étapes du Tour de France. L’ARPARA, les 
fédérations de pêche de Haute-Savoie, Savoie, Isère, et Drôme seront mobilisées 
avec leurs bénévoles pour porter les couleurs violettes de Génération Pêche et 
faire découvrir la pêche de loisir en eau douce dans chacun de ces départements. 
Au départ ou à l’arrivée des coureurs mais aussi le long de la course, les structures 
associatives de pêche animeront des stands et des activités pour favoriser 
l’initiation et la sensibilisation du public à ce loisir aussi populaire que le cyclisme !

Le Tour de France est également l’occasion de faire découvrir le patrimoine de 
chaque département, les structures associatives de la pêche en profiteront pour 
valoriser les espèces et les milieux aquatiques ainsi que les richesses halieutiques 
de leurs territoires. Des sites tels que le lac Léman en Haute-Savoie, le lac du 
Bourget en Savoie (plus grand lac naturel de France), le plan d’eau de la Terrasse 
dans la vallée du Grésivaudan en Isère ainsi que la rivière de la Bourne et de 
la Versaison qui traversent le parc naturel du Vercors en Drôme feront aussi le 
bonheur des vacanciers et des touristes présents à l’occasion du Tour de France, 
sans oublier la variété et la richesse des autres départements de la région ! 

Nouveauté de cette année, les étapes dans la région attaqueront avec l’ouverture 
d’un Fan Park à Annecy les 16 et 17 juillet ! Ce village d’animation accessible 
à tous permettra aux partenaires du Tour de France de proposer des activités 
ludiques et de découverte du patrimoine local lors de la journée repos et de faire 
patienter la foule avant le passage des cyclistes le 17 juillet. 

Passage du Tour de France en 
Auvergne - Rhône-Alpes

L’ARPARA repart sur les routes du Tour de France 
avec 4 fédérations départementales de pêche
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Journée 
repos 
+ Fan Park 
à Annecy

Etape 11 :
Albertville / 
La Rosière

Etape 12 :
Bourg 
Saint-Maurice/ 
Alpe d’Huez

Etape 13 : 
Bourg d’Oisans 
/ Valence

Etape 14 : 
St-Paul-Trois-
Châteaux / 
Mende

17 
juillet

Etape 10 : 
Annecy / Le 
Grand-Bornand
+ Fan Park à 
Annecy



Vie du réseau 
Bilan des effectifs de pêche en 
Auvergne - Rhône-Alpes en 2017
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Répartition du nombre de pêcheurs en 
Auvergne - Rhône-Alpes par départements

01 AIN

03 ALLIER

07 ARDECHE

15 CANTAL

26 DROME

38 ISERE

42 LOIRE

43 HTE LOIRE

63 PUY DE DOME

69 RHONE

73 SAVOIE

74 HTE SAVOIE

276 832 pêcheurs 
Avec un nombre de pêcheurs croissant en 2017 (+0,50%), 
la région Auvergne – Rhône-Alpes reste une destination de 
pêche attractive pour les pêcheurs de loisir en eau douce. 

La majorité des départements bénéficient d’effectifs en 
hausse à l’image du Rhône (+4,02%) et de la Haute-Savoie 
(+2,58%) qui connaissent le plus haut taux de recrutement. 
Des départements tels que l’Isère, l’Ain et la Haute-Savoie 
ressortent par ailleurs comme les départements les plus 
fréquentés de la région, représentants à eux seuls plus d’1/3 
des effectifs globaux.

Concernant le profil des pratiquants, les pêcheurs adultes 
et masculins représentent la majorité des cartes vendues à 
l’année, soit 46% des effectifs globaux. 

Les femmes allant à la pêche augmentent dans tous les 
départements et en particulier en Haute-Savoie, en Isère, dans 
l’Ain et dans le Puy-de-Dôme, bien qu’elles ne représentent 
encore que 3% des effectifs des pêcheurs. 

Le nombre de jeunes pêcheurs de moins de 12 ans augmente 
également pour représenter, avec les pêcheurs de 13 à 17 
ans, plus de 20% des pêcheurs en Auvergne – Rhône-Alpes, 
ce qui souligne un intérêt grandissant des plus jeunes pour 
la pratique de la pêche de loisir ; une tendance certainement 
encouragée par les activités de découverte et d’initiation à la 
pratique de la pêche proposées par les structures associatives 
de pêche. 

Enfin, il est intéressant de noter la progression des cartes 
journalières et des cartes vacances (29% des effectifs de 
pêche) qui révèlent la pratique d’une pêche plus occasionnelle 
ou pouvant être associée à des séjours touristiques dans les 
départements de la région et dans certaines destinations 
phares pour la pratique de la pêche (Ain, Isère, Ardèche, 
Savoie, Haute-Savoie). 
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Evolution des cartes journalières

Série1 Série2

En région Auvergne - Rhône-Alpes

2016 2017
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Majeure
127893; 46%

Femme
9258; 3%

Mineure
20931; 8%

Découverte -12 ans
39304; 14%

Journalière
64251; 23%

Vacances
15195; 6%

PROFILS DES PÊCHEURS 
(VENTE DE CARTES DE PÊCHE 2017)



Focus sur ...

Avant Après

• 9 ouvrages infranchissables référencés 
sur 4,4 km ;

• peuplements piscicoles médiocres voire 
mauvais selon l’Indice Poisson Rivière ;

• 16 truites recencées avant travaux sur 
le seuil Rivat de la rivière Coise ;

• plus d’1/3 de la rivière transformée en 
plan d’eau et en zones lentiques ;

• apparition d’espèces de plan d’eau 
(perche, carpe, tanche...) et d’espèces 
peu sensibles à la dégradation de la 
qualité de l’eau ;

• un envasement du fond de lit avec 
64% de substrats fins (vases, algues et 
argile)

• réduction des substrats fins de 60% 
et retour de substrats favorables à la 
reproduction des truites et aux zones de 
refuge ;

• largeur de la rivière divisée par 2 avec pour 
effets de réduire le réchauffement de l’eau et 
d’apporter 2 fois plus de zones courantes ;

• diversification et augmentation des 
invertébrés ;

• augmentation de la densité de truites 
fario, 107 truites ont été recensées sur 
l’emplacement du seuil Rivat après les 
travaux en 2016 ;

• rarefaction des espèces inadaptées (perche, 
carpe, tanche) ;

• réapparition d’espèces piscicoles d’eau 
courante ;

• seuils totalement franchissables pour 
n’importe quelle espèce ;

• restauration et réouverture de 9 km de 
rivière à l’issue des travaux 

Un exemple de restauration de la continuité écologique

Quels résultats 1 an après travaux ? 

exemple du seuil de rivat 
sur la Coise

exemple du seuil de rivat 
sur la Coise

Parmi les missions techniques des fédérations départementales de pêche menées pour la restauration des milieux aquatiques, la réalisation 
de travaux en rivières pour effacer ou aménager des barrages à la continuité écologique (libre circulation des espèces aquatiques et 
des sédiments au sein d’un cours d’eau) est l’une des actions prioritéaires des structures associatives de pêche. Les fédérations de 
pêche peuvent se positionner en tant que maître d’oeuvre et/ou maître d’ouvrage en s’investissant techniquement, financièrement et 
administrativement pour porter les projets de restauration de la continuité écologique, une mesure imposée par la Directive Cadre sur l’Eau. 

Dans le département du Rhône, la rivière Coise, particulièrement impactée par la présence de seuils qui entraînent des perturbations sur la 
qualité de l’eau, les habitats aquatiques et la continuité écologique du cours d’eau, a fait l’objet de travaux en 2014 et 2015 afin de supprimer 
7 des 9 seuils représentant des obstacles à la continuité écologique (travaux réalisés par le syndicat de rivière SIMA). Une étude de suivi a 
ensuite été réalisée par la fédération départementale de pêche du Rhône et de la Métropole de Lyon afin d’évaluer l’efficacité des travaux 
sur le milieu. Cette dernière, inscrite dans le plan d’actions de la CPO2017-2019 (Convention de Partenariat et d’Objectifs), dans le cadre du 
«Plan Pêche» développé avec la Région Auvergne - Rhône-Alpes, a permis de révéler des effets positifs de la restauration de la continuité 
écologique sur l’état du milieu avec des évolutions morphologiques et piscicoles importantes.  


